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PROJET PEDAGOGIQUE  

DES ACCUEILS PERISCOLAIRES 

 

COORDINATEURS : 

*SAINT FIRMIN : Alix GRILLERE 

*GOTHS: Florian SANDRIN 

*VIROY: Gwenegan CORBASSON 

*CLOS VINOT: Livia KIENAST 

 

 

1. LE PROJET EDUCATIF 

 
Le projet éducatif de la Ville d’Amilly a pour objectifs principaux : 

 

 De favoriser l’accès de tous aux loisirs pendant les vacances ; 

 D’apporter une solution de garde éducative et ludique aux 

familles. 
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Ces accueils se doivent d’être pour l’enfant un lieu : 

 de détente,  

 de découverte,  

 d’apprentissages,  

 de rupture avec la vie de tous les jours,  

 d’éducation,  

 et d’épanouissement.  

 

Leur fonctionnement fait appel aux notions :  

 de participation active,  

 de découverte de la vie en collectivité,  

 d’autonomie,  

 de citoyenneté,  

 et de civisme. 

 

 

 

2. LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

DES EQUIPES D’ANIMATION 
 

LES BESOINS DES ENFANTS 

 

Tout l’accueil de l’enfant doit s’articuler autour de ses besoins qui 

sont les éléments incontournables de tous les projets et activités mis 

en place durant l’année. 

 

L’enfant a besoin : 

 D’être reconnu ; 

 De se sentir en sécurité physique, affective et morale ; 

 D’être autonome ; 

 De se reposer, d’avoir son propre rythme de vie ; 

 De faire des activités. 

 

LES EQUIPES SUIVRONT DONC LES OBJECTIFS SUIVANTS : 
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Permettre à l’enfant de : 
 

 Apprendre et comprendre les différences de chacun, 

 Partager des espaces de jeux, des temps d’activités, de 

matériels, de sorties, 

 Maitriser l’apprentissage du fair-play (perdre sans agressivité ou 

colère, gagné sans mauvais esprit), 

 Laisser parler sa créativité et sa personnalité pendant l’accueil 

de loisirs à chaque moment  

 Trouver sa place dans un groupe et respecter celle des autres ; 

 Faire des choix, d’en discuter, de les négocier; 

 Faire respecter ses droits et respecter ceux des autres ; 

 Percevoir, maîtriser et exprimer ses émotions par le jeu, la 

parole et les gestes ; 

 D’acquérir la notion de cohésion de groupe par l’esprit d’équipe, 

d’entraide ; 

 S’amuser ; 

 Prendre des initiatives, 

 Etre autonome dans la vie de groupe et au sein de l’accueil 

périscolaire ; 

 Découvrir, manipuler, tester de nouveaux matériaux, de 

nouvelles techniques par le biais d’activités manuelles ; 

 S’exprimer lorsqu’il en ressent le besoin ou l’envie. 

 En dehors de la crise sanitaire : Mettre en place des tutorats 

pour développer l’entraide envers les enfants qui ont des 

différences d’âges. 

 

3. LES MOYENS 
 

• ENVIRONNEMENT : 

 

Située dans le Loiret à l’est d’Orléans, la commune d’Amilly compte 

environ 13392 habitants répartis sur 4026 hectares (dont 3000 en 

zone naturelle ou agricole), ce qui fait d’elle une des communes les 

plus vastes du département. 
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La population de la commune se répartit en 4 quartiers distincts : 

 

o Le centre Bourg, qui comprend des commerces de proximité (le 

Gros Moulin), des logements sociaux (Les Terres Blanches), 

l’église, la place du marché et les services municipaux. 

o Viroy, zone pavillonnaire qui jouxte la ville de Montargis (au 

nord) où se trouve le Centre Hospitalier de l’Agglomération. 

o Saint-Firmin des Vignes, quartier résidentiel, séparé du reste 

de la commune par le Loing et qui accueille la zone commerciale 

d’Antibes. 

o Les Goths, situé à l’est, qui conserve un fort aspect rural 

modifié depuis peu par l’arrivée de nouveaux lotissements. 

 

La ville d’Amilly appartient à la communauté d’agglomération 

Montargoise et Rives du Loing avec 14 autres communes (Cepoy, 

Châlette sur Loing, Chevillon sur Huillard, Conflans sur Loing, 

Corquilleroy, Lombreuil, Montargis, Mormant sur Vernisson, Pannes, 

Paucourt, Saint Maurice sur Fessard, Solterre, Villemandeur et 

Vimory). 

 

 

• LES LOCAUX :  

Ils se trouvent dans les différentes écoles d’Amilly. 

 

L’école du CLOS VINOT 

 Secteur du bourg - 1 école maternelle – 6 classes – 164 élèves - 

1 école élémentaire – 14 classes dont 1 IME – 307 élèves 

 

Les accueils périscolaires sont composés de plusieurs locaux : 

 

• Le local périscolaire de la maternelle est situé dans le bâtiment 

des CP de l’école élémentaire, 

• Le local périscolaire des élémentaires est situé dans le préau 

des moyens de l’école élémentaire. 



 5 

 

L’école des GOTHS 

1 école primaire – 4 classes maternelles – 94 élèves – 5 classes 

élémentaires – 132 élèves  

 

L’accueil périscolaire est composé d’un local qui se trouve dans le 

bâtiment qui sert aussi pour la restauration scolaire. 
 

L’école de SAINT FIRMIN 

Secteur zone commerciale - 1 école maternelle – 4 classes – 106 

élèves - 1 école élémentaire – 8 classes – 188 élèves -1 classe 

d’IME. 

 

Les accueils périscolaires sont composés de plusieurs locaux : 

 

• Le local périscolaire de la maternelle est situé dans la maison 

attenante à l’école élémentaire au rez de chaussée, 

• Le local périscolaire des élémentaires est situé dans cette 

même maison à l’étage. 

 

 

L’école de VIROY  

1 école primaire – 6 classes maternelles – 174 élèves – 13 

classes élémentaires – 322 élèves 

 

Les accueils périscolaires sont composés de plusieurs locaux : 

 

• Le local périscolaire de la maternelle est situé dans le bâtiment 

de l’école maternelle, 

• Le local périscolaire des élémentaires est situé dans le 

bâtiment de l’école élémentaire des CE2. 

 

• LES MOYENS HUMAINS : 

 

 

CLOS VINOT 
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ACCUEIL PERISCOLAIRE : 

Il y a deux équipes périscolaires (une maternelle et une 

élementaire) qui encadrent les enfants matin et soir : 

 

*Equipe maternelle : 

-Cynthia ROXO diplômée BAFA, 

-Claire DECHAUD diplômée BAFA, 

-Anaïs BONNEAU diplômée BAFA ; 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 11 

enfants et pour l’accueil du soir à 22. 

 

*Equipe élémentaire : 

-Christine GASTREIN diplômée BAFA, 

-Philippe CORBASSON stagiaire BAFA, 

-Hever DUPONT diplômée BAFA. 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 25 

enfants et pour l’accueil du soir à 45. 

 

PAUSE MERIDIENNE : 

En maternelle le service est assuré par un animateur sur un 

système de roulement. 

 

En élémentaire l’équipe d’animation est constituée de 15 

animateurs et d’une coordinatrice : 

-Cynthia ROXO diplômée BAFA, 

-Claire DESCHAUD diplômée BAFA, 

-Christine GASTREIN diplômée BAFA, 

-Hever DUPONT diplômée BAFA, 

-Noémie LETESSIER sans diplôme, 

-Gagny KEITA sans diplôme, 

-Sandrine JEAUNEAU sans diplôme, 

-Mathis MARCOU diplomé BAFA, 

-Steffan PEREGRINE diplomé BAFA, 

-Alexandre TANTI diplomé BAFA, 
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-Natalia MONTEIRO sans diplôme, 

-Anaïs BONNEAU diplômée BAFA, 

-Jean Christophe CICERON sans diplôme, 

-Philippe CORBASSON stagiaire BAFA, 

-Stéphanie BALLIGAND diplômée BAFA. 

 

La coordination est assurée par Livia KIENAST diplômée 

bpjeps, stagiaire bafd et sst. 

 

La fréquentation moyenne en maternel s’élève à 100 enfants et 

en élémentaire à 220. 

 

 

GOTHS 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE : 

Il y a une équipe périscolaire qui encadre les enfants matin et 

soir : 

-Sarah MARTIN BARROSO diplômée BAFA, 

-Isaline PONFERRADA CAP petite enfance ; 

-Dolorès GALVEZ stagiaire BAFA, 

-Patricia KOUAME diplômée BAFA, 

-Axel BILLAULT, diplômé DUT équivalence BPJEPS. 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 25 

enfants et pour l’accueil du soir à 35. 

 

PAUSE MERIDIENNE : 

En maternelle le service est assuré par un animateur sur un 

système de roulement. 

 

En élémentaire l’équipe d’animation est constituée de 6 

animateurs et d’un coordinateur: 

 

-Sarah MARTIN BARROSO diplômée BAFA, 

-Isaline PONFERRADA CAP petite enfance ; 



 8 

-Dolorès GALVEZ stagiaire BAFA, 

-Patricia KOUAME diplômée BAFA, 

-Axel BILLAULT, diplômé DUT équivalence BPJEPS. 

-Peggy ZOUHAIRI sans diplôme, 

-Isabelle BRET diplômée BAFA, 

-Pamela CHERIGUI sans diplôme.  

La coordination est assurée par Florian SANDRIN diplômé bafa 

et bafd. 

 

La fréquentation moyenne en maternel s’élève à 65 enfants et 

en élémentaire à 110. 

 

 

SAINT FIRMIN 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE : 

Il y a deux équipes périscolaires (une maternelle et une 

élémentaire) qui encadrent les enfants matin et soir : 

 

*Equipe maternelle : 

-Laëtitia REMAUD diplômée BAFA, 

-Anaïs RAYNAUD diplômée BAFA, 

-Valérie TOUTTAINT stagiaire BAFA, 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 06 

enfants et pour l’accueil du soir à 20. 

 

*Equipe élémentaire : 

-Maëva BREUILLER diplômée BAFA, 

-Calvin GANCI diplômé BAFA, 

-Yohann BOISSON diplômé BAFA, 

-Maryse CHOCAT diplômée CAP.  

 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 13 

enfants et pour l’accueil du soir à 25. 
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PAUSE MERIDIENNE : 

En maternelle le service est assuré par un animateur sur un 

système de roulement. 

 

En élémentaire l’équipe d’animation est constituée de 09 

animateurs et une coordinatrice: 

-Maëva BREUILLER diplômée BAFA, 

-Anaïs RAYNAUD diplômée BAFA, 

-Laëtitia REMAUD diplômée BAFA, 

-Calvin GANCI diplomé BAFA, 

-Yohann BOISSON diplomé BAFA, 

-Valérie TOUTTAINT stagiaire BAFA, 

-Maryse CHOCAT diplômée CAP, 

-Carla SACCOCCIO diplômée BAFA, 

-Valérie POHU diplômée CAP petite enfance, 

 

La coordination est assurée par Alix GRILLERE diplômée BAFA, 

stagiaire bafd et sst. 

 

La fréquentation moyenne en maternel s’élève à 55 enfants et 

en élémentaire à 140. 

 

 

VIROY 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE : 

Il y a deux équipes périscolaires (une maternelle et une 

élementaire) qui encadrent les enfants matin et soir : 

 

*Equipe maternelle : 

-Myriam LABYT CARRE diplômée CAP petite enfance, 

-Sarah CARRY diplômée BAFA, 

-Nathan MOLIARD diplômé BPJEPS, 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 10 

enfants et pour l’accueil du soir à 28 
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*Equipe élémentaire : 

-Myriam MONNET diplômée BAFA, 

-Maëva BREUILLER diplômée BAFA, 

-Guillaume CASIN diplômé BAFA, 

-Victoria GOTTI diplômée CAP petite enfance, 

-Vincent BALDI diplômé BAFA, 

-Patricia LHERBIER diplômée CAP petite enfance. 

La fréquentation moyenne sur l’accueil du matin s’élève à 20 

enfants et pour l’accueil du soir à 45. 

 

PAUSE MERIDIENNE : 

En maternelle le service est assuré par un animateur sur un 

système de roulement. 

 

En élémentaire l’équipe d’animation est constituée de 14 

animateurs et d’une coordinatrice: 

 

-Myriam LABYT CARRE diplômée CAP petite enfance, 

-Sarah CARRY diplômée BAFA, 

-Nathan MOLIARD diplômé BPJEPS, 

-Myriam MONNET diplômée BAFA, 

-Maëva BREUILLER diplômée BAFA, 

-Guillaume CASIN diplômé BAFA, 

-Victoria GOTTI diplômée CAP petite enfance, 

-Vincent BALDI diplômé BAFA, 

-Patricia LHERBIER diplômée CAP petite enfance, 

-Saïd KHAIES sans diplôme, 

-Dominique RENCKERT sans diplôme, 

-Corinne BANSARD sans diplôme, 

-Stéphanie PERREZ stagiaire BAFA, 

-Léonie AFONSO diplômée BAFA.  

 

La coordination est assurée par Gwenegan CORBASSON 

diplômée bafa, diplômée bafd et sst. 
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La fréquentation moyenne en maternel s’élève à 95 enfants et 

en élémentaire à 220. 

 

• LES MOYENS FINANCIERS : 

 

o Le Budget : 

Il est alloué à l’année et découpé par secteurs de dépenses. Il est 

différent selon les structures périscolaires qui sont de plus ou moins 

grandes importances de fréquentations. 

Ce budget est dédié à l’achat : 

• De matériels éducatifs ; 

• De fournitures pour réaliser des activités manuelles et 

physiques ; 

• Des denrées alimentaires lors des jeux, ateliers cuisines, etc, 

• Achats de matériels pour la pharmacie, 

• Achats de matériels pour les produits d’entretiens ….. 

 

o Tarifs appliqués aux familles: 

Ils sont calculés selon le quotient familial de chaque famille, 

déterminé par la Caisse d’Allocations Familiales. Un tarif spécial est 

appliqué pour les enfants ayant des pai avec incidence sur la 

nécessité d’un panier repas et/ou d’un goûter. 

 

4. FONCTIONNEMENT DES 

ACCUEILS PERISCOLAIRES 
 

• LES HORAIRES D’ACCUEILS : 

 

Les accueils périscolaires sont ouverts de 07h00 à 08h20 le matin et 

de 16h30 à 18h45 le soir. La pause méridienne est assurée de 11h30 à 

13h20 en deux services (de 11h30 à 12h20 et de 12h30 à 13h20). 
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• LA RESTAURATION/LE GOUTER 

 

Les repas servis sont préparés par la cuisine centrale municipale et 

sont livrés en liaison chaude ou froide. 

Ils sont pris dans les salles de restauration et servis par le personnel 

de service selon la réglementation en vigueur. 

Les menus ont été établis par le chef cuisinier avec une 

diététicienne. Au cours de la semaine il est proposé un menu 

végétarien. De temps en temps des menus à thème sont aussi servis 

aux enfants. 

Pour les enfants ayant un PAI nécessitant un panier repas il est 

fournis par les parents, réchauffé et servi par les animateurs. Il en 

est de même pour le goûter. 

 

 

 

• LA COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES 

 

En plus des moments d’échanges avec les familles pendant les temps 

d’accueils du matin et du soir, les parents disposent de plusieurs 

moyens afin de se tenir informé régulièrement des événements 

importants liés à la vie du service éducation et de la ville d’Amilly. 

Nous disposons de moyens tels que : 

• Amilly espaces, qui est un bulletin municipal où l’on trouve des 

articles et différentes informations ; 

• Le site internet de la ville d’Amilly ; 

• L’Eclaireur qui est un journal local qui illustre les moments forts 

du Centre et commente les différents projets menés, 

• Panneaux d’affichages en intérieur et extérieur des 

différentes structures, 

• Plaquettes ou flyers d’informations distribués dans les écoles à 

destination des familles, 

• Le portail famille de la ville d’Amilly, 

• L’application mobile de la ville sur portable via Play Store. 
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• THEME A L’ANNEE : 

 

Le thème repris cette année est le même que celui de l’année 

précédente car il n’a pas été terminé. Pour rappel chaque accueil 

périscolaire avait choisi soit un fruit soit un légume en mascotte et 

construit un projet tout autour. 

 

*Viroy maternel : Paco la noix de coco 

*Viroy élémentaire : Bernard la poire 

*Goths : Mister Potatoes 

*Saint firmin : Tagada la fraise 

*Clos Vinot : Tom la pomme et Philibert le petit ver. 

 

 

5.  RÈGLES DE VIE/INTERDITS : 

 
• POUR L’ANIMATEUR : 

 

➢ Les interdits :  

• Usage de stupéfiants, alcools ; 

• Propos racistes ou discriminatoires, 

• Violence verbale ou physique ; 

• Tenue vestimentaire non adaptée ; 

• Utilisation du portable à usage personnel et intempestive ; 

• Hygiène corporel négligée ; 

• Interdiction de fumer sur les lieux de vie ; 

• Rouler à une vitesse excessive sur le lieu d’accueil. 

 

 

➢ Les sanctions : 

• Avertissement oral du coordinateur ; 

• Entretien avec l’animateur et le référent et /ou le chef de 

service et/ou avec l’élu ; 
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• Stage caduc si stagiaire, et/ou fin du contrat si un acte ou un 

comportement le nécessitait en plus d’un signalement à la 

DDDJSCS et aux autorités compétentes selon la gravité de la 

situation. 

 

• POUR L’ENFANT : 

 

➢ L’enfant va décider de ses propres règles avec son groupe ainsi 

qu’avec ses animateurs. Il aura ainsi connaissance des interdits 

et en connaîtra d’avance les conséquences. Les sanctions seront 

décidées aussi en cohérence avec l’équipe d’animation afin que 

chacun ne soit pas en contradiction avec ses collègues face à un 

enfant. Une courbe de sanction en cohérence avec le non-

respect de ces règles sera mise en place et connue de tous 

(enfants/équipes d’animation). 

 

➢ Les sanctions : Il y aura plusieurs avertissements de la part des 

animateurs, si rien ne change malgré cela, les animateurs feront 

appel au coordinateur qui interviendra. Toute l’équipe veillera à 

en informer les parents mais en laissant à l’enfant la liberté de 

s’exprimer et de s’expliquer avec ses propres mots afin qu’il 

comprenne, assume et prenne conscience des conséquences de 

ses actes. 

 

 

 

 

• POUR LES PARENTS : 

 

 

Ce sont eux qui font le lien entre l’équipe d’animation et les 

enfants, aussi ont-ils un rôle important à jouer tout au long du 

séjour. 

Il s’engage à : 

• Respecter les horaires d’arrivée et de départ sur l’accueil ; 
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• Prévenir en cas d’absence, maladie, inconfort de l’enfant ; 

• A signer une décharge si un départ a lieu avant l’heure (raison 

exceptionnelle) lors des pauses méridiennes, 

• Tenir informer l’équipe de l’identité de toute personne venant 

chercher l’enfant autre que celles autorisées, 

• Rendre la fiche de renseignement dument complétée et signée 

avec la photo de l’enfant le plus rapidement possible ainsi 

qu’avec tous les papiers justificatifs demandés. 

 

6. ANNEXES 

 
 Protocole sanitaire 

 Règles de vie des animateurs 

 Projet à l’année 

 

 

 


